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Le Trésor communique :Le nouveau taux d'intérêt du bon d'Etat 3/5/7 à taux d'intérêt révisable et
minimum garanti , 4 juin 1999-2002-2004-2006, émis le 4 juin 1999 (Code 925/52) est fixé, pour la période
du 4 juin 2004 au 3 juin 2006, à 3,75 %.
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